
• Délibération n°230209001

 ¾Rapport d’orientations budgétaires

• Délibération n°230209002

 ¾Mise en place du permis de louer sur la commune de 
Gentilly et adoption d’une convention de délégation de mise en 
œuvre et de suivi au profit de la commune par l’Établissement 
public territorial Grand-Orly Seine Bièvre

• Délibération n°230209003

 ¾Approbation de l’adhésion de la commune à l’association 
Plante&Cité

• Délibération n°230209004

 ¾Approbation de la création d’un Conseil municipal d’enfants

• Délibération n°230209005

 ¾Dénomination de l’espace situé devant le Service culturel 
en « Parvis Robert-Doisneau » et du passage situé sous La 
médiathèque en « Passage des lavandières de la Bièvre »

• Délibération n°230209006

 ¾Convention triennale 2023-2024-2025 Plateau 31 
Compagnie Mack et les gars

• Délibération n°230209007

 ¾Modification du règlement intérieur de La médiathèque

• Délibération n°230209008

 ¾Approbation de la Convention de financement pour l’année 
2023 établie avec le département du Val-de-Marne concernant 
les actions de prévention liées à la perte d’autonomie des 
personnes âgées menées par la direction de la santé

• Délibération n°230209009

 ¾Attribution d’une aide humanitaire d’urgence de 1 500 € 
au Secours populaire pour venir en aide aux victimes du 
tremblement de terre survenu en Syrie et en Turquie

• Délibération n°230209010

 ¾Attribution d’une aide humanitaire d’urgence de 1 500 € 
à la Croix-Rouge pour venir en aide aux victimes du 
tremblement de terre survenu en Syrie et en Turquie

• Délibération n°230209011

 ¾Abrogation de la délibération n°221122281 portant 
approbation du versement d’une subvention exceptionnelle à 
destination de l’association HLWA

• Délibération n°230209012

 ¾Vœu présenté par le groupe Ensemble et engagé.es pour 
Gentilly, relatif à l’arrêt de la privatisation des bus pour des 
transports publics accessibles et de qualité pour toutes et tous
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